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REGLEMENT DU CONCOURS « Le chocolat dans tous ses états » Article 1 – La société organisatrice La Société Groupe Candy Hoover, S.A.S au capital de 13 170 132 euros immatriculée au RCS de Bobigny sous le numéro 016 250 102, dont le siège social est situé au 13, rue Auger, 93 500 Pantin Organise Du 20 octobre à 16h30 au 21 octobre 16h29, heures françaises, un concours gratuit et sans obligation d’achat, accessible sur la page Facebook Rosières sur cette adresse : https://www.facebook.com/Rosieresfrance appelé « Le chocolat dans tous ses états » (ci-après « le Concours ») et dont les modalités pratiques sont exposées ci-après. Ce concours n’est ni organisé, ni parrainé par Facebook. Les données personnelles collectées sont destinées à Groupe Candy Hoover et non à Facebook. Le genre masculin utilisé au sujet des participant(e)s / du (de la) gagnant(e) dans le présent texte a pour seul but d’alléger le règlement ; il n’anticipe en rien de la civilité des participants et n’est en aucun cas le reflet d’une quelconque discrimination. Article 2 – Champ d’application La participation au Concours est ouverte à toute personne physique majeure, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise) et disposant du matériel et d'une connexion permettant l'accès à Internet. Sont exclues toutes personnes ayant participé à l'élaboration directe ou indirecte du Concours, ainsi que les salariés et représentants de Groupe Candy Hoover et des membres de leur famille. Un seul et unique compte Facebook devra être utilisé par personne physique participante. La participation au Concours se fait exclusivement par voie électronique grâce à la page Facebook prévue à cet effet. A ce titre, toute participation par téléphone, télécopie, courrier postal ou courrier électronique ne sera prise en compte. Article 3 – Mécanisme du concours Pour participer, il est nécessaire de se rendre sur la page Facebook Rosières accessible à cette adresse https://www.facebook.com/Rosieresfrance via un ordinateur, une tablette ou mobile. Une seule participation par compte Facebook et par personne physique est autorisée. Modalités de participation : 1) Le participant doit proposer une idée originale de recette à base de chocolat. Le participant peut ajouter une photo à la recette proposée. 2) La recette doit apparaître en commentaire de la publication annonçant le présent Concours. 3) Le participant peut diffuser cette recette à ses amis en partageant le post.



Préalablement à sa participation, le participant doit prendre connaissance du règlement du Concours. S’il n’accepte pas le règlement, il ne doit pas participer au Concours. La participation au Concours vaut acceptation pleine et entière du présent règlement. Article 4 – Attribution de la dotation La participation au Concours débute le 20 octobre à 16h30 et se termine le 21 octobre 2016 à 16h29. Un gagnant sera désigné par tirage au sort parmi toutes les recettes publiées. Le tirage au sort aura lieu dans les 24 heures suivants la clôture du présent Concours. Le gagnant se verra attribuer 2 invitations au salon du chocolat d’une valeur de 28 € valables pour 2 personnes. Cette valeur est indicative et évaluée au moment de la rédaction du présent règlement sur la base des prix constatés dans le commerce. Cette valeur peut subir des variations, ces dernières n’engageant pas la responsabilité de Groupe Candy Hoover. Le gagnant du lot du concours « Le chocolat dans tous ces états » sera contacté par message privé sur Facebook par Groupe Candy Hoover sous 3 jours maximum après réalisation du tirage au sort. La dotation est attribuée au seul gagnant. Le lot sera envoyé, après acceptation de ce dernier par le gagnant, à l’adresse fournie par le participant dans un délai d’une semaine. Il ne sera adressé aucun courrier et/ou message privé aux participants qui n'auront pas gagné. Article 5 – Responsabilités Groupe Candy Hoover se réserve, notamment en cas de force majeure, le droit d'écourter, de prolonger, de suspendre, de modifier ou d'annuler le Concours. Le modèle du lot ainsi que la date de tirage au sort, peuvent ainsi être soumis à d’éventuels changements. Ces changements feront, dans la mesure du possible, l'objet d'une information préalable par tous les moyens appropriés, notamment sur la page Rosières précitée. En aucun cas, il ne pourra être exigé de contrepartie financière en substitution du lot offert qui ne sera ni repris ni échangés. Le lot sera adressé par Groupe Candy Hoover. Groupe Candy Hoover ne pourra être tenue comme responsable de retard ou d’absence de livraison, imputable au service de transport en charge de la livraison du lot. La responsabilité de Groupe Candy Hoover ne saurait être engagée du fait d'un dysfonctionnement des réseaux Internet. Groupe Candy Hoover ne saurait être tenue pour responsable de tout problème technique ou indisponibilité survenant en cours de connexion ou de toute autre perte survenue à cette occasion.



Groupe Candy Hoover se réserve le droit d’exclure les participants qui tentent de manipuler ou qui manipulent le processus de participation ainsi que ceux ne respectant pas les règles du présent concours. Groupe Candy Hoover se réserve le droit de demander aux participants majeurs de justifier leur âge et de disqualifier tout participant mineur. Groupe Candy Hoover se réserve le droit de pouvoir mettre fin au Concours (entièrement ou en partie) à tout moment et sans préavis, notamment en cas de présence d’un virus informatique, problème logiciel et/ou de matériel informatique, autre raison technique et/ou juridique qui empêche la tenue régulière, sécurisée et conforme du Concours. Article 6 – Informatique et libertés En application de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les participants sont informés qu'ils bénéficient d'un droit d'accès, de rectification et de radiation des informations nominatives les concernant, et qu'ils peuvent exercer ce droit auprès de Groupe Candy Hoover, 13, rue Auger, 93 500 Pantin en précisant la référence du présent concours. Sauf demande contraire adressée à Groupe Candy Hoover, les participants autorisent, dans l'hypothèse où il serait gagnant, la citation de leur prénom et de leur nom et la parution de ceux-ci sur tous supports sans que cela ne lui confère d'autres droits que la remise du lot dont il pourrait être bénéficiaire au titre du présent règlement. Article 7 – Remboursement des frais de participation Les frais de connexion au site internet Facebook seront remboursés sur la base d’un forfait global de connexion de 10 minutes sur la base d’un tarif de 0,50€ TTC la minute sur simple demande écrite à Groupe Candy Hoover mentionnant le nom complet du règlement accompagné de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d’accès en faisant apparaître les dates et les heures de connexion au site et d’un RIB envoyé avant le 20 octobre 2016 (cachet de la poste faisant foi). Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l’importance de leurs communications (titulaires d’un abonnement mensuel illimité par exemple) ne pourront pas obtenir de remboursement. Une seule demande de remboursement par foyer sera acceptée. Les frais d’affranchissement liés à la demande de remboursement des frais de connexion seront remboursés au tarif lettre lent en vigueur (moins de 20g) sur simple demande écrite simultanée. Article 8 – Respect du règlement Tous les cas non prévus par le présent règlement seront tranchés par Groupe Candy Hoover. Toute fraude, ou tentative de fraude au présent Concours par un participant, entraînera l'élimination de ce dernier et pourra donner lieu à des poursuites.



Tous litiges pouvant intervenir sur l'interprétation du présent règlement seront expressément soumis à l'appréciation souveraine de Groupe Candy Hoover et en dernier ressort à l'appréciation des Tribunaux compétents de Bobigny. Article 9 – Acceptation du règlement Le règlement complet est librement consultable sur la page Facebook du concours. Le règlement pourra être modifié à tout moment par Groupe Candy Hoover et sera alors publié sous sa forme amendée.
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